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mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à
se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en déposant une
requête conformément au Statut de la Cour.

2. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente
Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions
du paragraphe I du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par
lesdites dispositions envers tout État partie qui aura formulé une telle réserve.

3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions
du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 31

1. Un État partie pourra dénoncer la présente Convention par notification
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La
dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notification aura été reçue
par le Secrétaire général.

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'État partie des obligations qui lui
incombent en vertu de la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute
omission commis avant la date à laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera
nullement obstacle à la poursuite de l'examen de toute question dont le Comité était
déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un État partie prend effet, le
Comité n'entreprend l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.

ARTICLE 32

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les
États Membres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront
signé la présente Convention ou y auront adhéré:

a) les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des
articles 25 et 26;

b) la date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 et
la date d'entrée en vigueur de tout amendement en applilcation de l'article
29;

c) les dénonciations reçues en application de l'article 31.

ARTICLE 33
1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,

français et ruse font également foi, sera déposée aurpès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une
copie certifiée conforme de la présente Convention à tous les Etats.


